
Ergothérapeute 

 

Définition de l'emploi/métier : 
Contribue, par des actes de rééducation et de réadaptation, au traitement 
des déficiences, incapacités et handicaps physiques (traumatismes 
accidentels...), psychiques (maladies mentales et intellectuelles) des 
enfants, adultes et personnes âgées, dans le but d'une plus grande 
autonomie. Utilise à cet effet différentes techniques manuelles de base 
(menuiserie, imprimerie, poterie, tissage...), des jeux et d'autres 
techniques telles que l'informatique et l'électronique. Peut aussi conseiller 
la personne et son entourage pour une meilleure intégration dans son 
environnement. 

L'emploi/métier s'exerce en étroite collaboration avec les médecins, 
infirmiers et autres professionnels de la rééducation (masseur 
kinésithérapeute...).  

Les spécificités du SSIAD UMC SOCIAL 

Evaluation de la personne et de son environnement, 
préconisations matérielles et techniques : conseils d’accessibilité, 
d’aménagement (prévention des chutes), aide au déplacement, 
confort, sécurité (prévention des gestes et postures adaptées)  … 
L’ergothérapeute anime la salle de formation de mise en situation 
du domicile pour les aidants sociaux et familiaux.  
 
 
 


